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Erwägungen

E. 1
a. Conformément à l'art. 134 al. 1 let. b de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des
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institutions de prévoyance, employeurs et ayants droit, y compris en cas de divorce, ainsi
qu’aux prétentions en responsabilité (art. 331 à 331e du Code des obligations [CO - RS
220]; art. 52, 56a, al. 1, et art. 73 de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle,
vieillesse, survivants et invalidité du 25 juin 1982 [LPP - RS 831.40]; art. 142 du Code civil
[CC - RS 210]). Sa compétence à raison de la matière pour juger du cas d’espèce est établie,
dès lors que le demandeur requiert le versement de sa prestation de vieillesse considérée de
son 2ème pilier sous la forme d’un capital en lieu et place d’une rente. b. Le for de l’action
est au siège ou au domicile suisse du défendeur ou au lieu de l’exploitation dans laquelle
l’assuré a été engagé (art. 73 al. 3 LPP). Le demandeur fait valoir des prétentions à
l’encontre d’une institution de prévoyance au lieu de l’exploitation dans laquelle il avait été
engagé. La chambre de céans est donc compétente aussi à raison du lieu pour connaître de
la présente demande. c. L’ouverture de l’action prévue à l’art. 73 al. 1 LPP n’est soumise,
comme telle, à l’observation d’aucun délai (SPIRA, Le contentieux des assurances sociales
fédérales et la procédure cantonale, Recueil de jurisprudence neuchâteloise, 1984, p. 19 ;
SCHWARZENBACH-HANHART, Die Rechtspflege nach dem BVG, SZS 1983, p. 182).
d. Du moins sur le sujet concerné par la présente demande, la LPP ne prévoit pas
l’application de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6
octobre 2000 (LPGA - RS 830.1), si bien que cette loi-ci n’est pas applicable. À l’instar
cependant de l’art. 61 let. a et c LPGA, l’art. 73 al. 2 LPP stipule que les cantons doivent
prévoir une procédure simple, rapide et, en principe, gratuite, et que le juge doit constater
les faits d’office (Ulrich MEYER / Laurence UTTINGER, in Jacques-André SCHNEIDER
/ Thomas GEISER / Thomas GÄCHTER [éd.], LPP et LFPP, 2010, n. 78 ss ad art. 73 LPP).
Bien que son champ d’application soit défini par référence à la notion de décision, tant de
façon générale pour la phase contentieuse que pour la procédure de recours en général, la
loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10), s’applique par
analogie à la phase contentieuse des actions judiciaires devant les juridictions
administratives (Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, n. 1295 et
1480 ; Benoît BOVAY, Procédure administrative, 2015, p. 661 ss et 667 ss), ce qui se
justifie d’autant plus que la LPA comporte néanmoins quelques dispositions concernant les
prétentions à faire valoir par voie d’action devant une juridiction administrative (cf. art. 4 al.
3, 88 al. 1 et 92 al. 1 LPA ; cf. aussi art. 89B LPA Comportant un exposé des faits et des
motifs juridiques, ainsi que des conclusions, et accompagnée des pièces invoquées par le



demandeur, la présente demande satisfait aux exigences de forme et de contenu résultant de
l’art. 89B LPA ; ATAS/57/2016 du 26 janvier 2016 consid. 1c).
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E. 2
a. La présente demande est dirigée contre trois défendeurs, à savoir AXA Winterthur, AXA
Vie SA et AXA Fondation LPP Suisse romande. b. La présente procédure, fondée sur l’art.
73 LPP, ne peut opposer le demandeur, en tant qu’ayant droit, qu’à une institution de
prévoyance (soit celle à laquelle son employeur était affilié et qui est débitrice le cas
échéant à son égard de prestations de prévoyance professionnelle), étant ajouté que ladite
procédure n’est à l’évidence pas dirigée contre l’ancien employeur du demandeur. Or, ni
AXA Winterthur ni AXA Vie SA n’ont qualité d’institution de prévoyance. AXA
Winterthur ne constitue pas même une entité dotée de la personnalité juridique, mais est en
réalité une marque qu’utilisent AXA Vie SA et AXA Assurances SA pour leurs activités.
AXA Vie SA n’a pas pour but de fournir des prestations de prévoyance professionnelle,
mais pour l’essentiel d’exploiter toute forme d’assurances sur la vie ; en tant que société
anonyme, elle ne saurait d’ailleurs constituer une institution de prévoyance professionnelle ;
en effet, selon l’art. 48 al. 2 phr. 1 LPP, les institutions de prévoyance enregistrées doivent
revêtir la forme d’une fondation ou être une institution de droit public dotée de la
personnalité juridique, étant précisé que, d’après l’art. 48 al. 1 LPP, les institutions de
prévoyance qui entendent participer à l’application du régime de l’assurance obligatoire se
feront inscrire dans le registre de la prévoyance professionnelle auprès de l’autorité de
surveillance dont elles relèvent. AXA Fondation LPP Suisse romande est en revanche une
institution de prévoyance professionnelle. C’est bien auprès d’elle que l’employeur du
demandeur s’était affilié pour assurer son personnel – dont le demandeur – contre les
risques dont la LPP prévoit la couverture en complément des prestations de l’assurance
vieillesse, survivants et invalidité fédérale. C’est elle qui lui verse sa prestation de vieillesse
du second pilier en l’état sous forme de rente. c. AXA Winterthur et AXA Vie SA seront
donc mis hors de cause. La demande sera déclarée recevable en tant qu’elle est dirigée
contre AXA Fondation LPP Suisse romande (ci-après : la défenderesse), étant ajouté qu’il
n’y a pas lieu d’examiner si tel est le cas aussi de ses conclusions tendant à la constatation
du fait que le demandeur « n’est pas déchu de son droit de percevoir la rente de vieillesse
sous forme de capital », dès lors qu’elles s’accompagnent, en en constituant une question
préliminaire, de conclusions condamnatoires tendant au versement au demandeur de sa
rente de vieillesse sous forme de capital (sous déduction des prestations déjà perçues sous
forme de rente).

E. 3
a. Selon l’art. 37 al. 1 LPP, les prestations de vieillesse, pour survivants et d'invalidité sont
allouées en règle générale sous forme de rente. En plus de quelques cas légaux, ici non
pertinents, dans lesquels un versement en capital peut intervenir (art. 37 al. 2 et 3 LPP),
l’institution de prévoyance peut prévoir dans son règlement que les ayants droit peuvent
choisir une prestation en capital en lieu et place d’une rente de vieillesse, de survivants ou
d’invalidité et respectent un délai déterminé
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(art. 37 al. 4 LPP). La rente représente la forme de prestations ordinaire, car le versement en
capital peut conduire à une prévoyance vieillesse insuffisante, faisant peser le risque de



longévité sur l’assuré alors qu’il devrait être assumé plutôt par l’institution de prévoyance.
La forme de la rente du 2ème pilier s’harmonise avec le caractère complémentaire de la
prévoyance professionnelle par rapport à l’assurance vieillesse, survivants et invalidité
fédérale. Les exceptions à la règle générale offrent néanmoins à l’assuré une certaine liberté
dans l’utilisation du capital- vieillesse qu’il s’est acquis auprès de l’institution de
prévoyance (FF 1976 I 117 ss, 217 ; Bettina KAHIL-WOLFF, in LPP et LFLP, éd. par
Jacques-André SCHNEIDER/ Thomas GEISER/ Thomas GÄCHTER, 2010, n. 4 ad art. 37
LPP). b. Le droit d’opter pour un versement en capital en lieu et place d’une rente nécessite
une disposition statutaire expresse (ATF 115 V 96 consid. 6). Alors que dans sa version
d’origine (alors à l’art. 37 al. 3), la LPP fixait, pour l’exercice du droit au versement d’un
capital, un délai de trois ans avant la naissance du droit à la prestation, l’actuel art. 37 al. 4
LPP (issu de la 1ère révision de la LPP, du 3 octobre 2003, entrée en vigueur le 1er janvier
2005 [RO 2004 1677]) ne précise pas dans quel espace de temps l’assuré doit exercer son
droit au versement d’un capital, ni à partir de quand le cas échéant un délai pour exercer
ladite option commence à courir. D’après le Message du Conseil fédéral, il est laissé aux
institutions de prévoyance le soin de « préciser les délais qui leur conviennent en fonction
de leur taille et de leur structure » (FF 2000 2495 ss, 2551). Elles peuvent fixer des délais
plus ou moins longs, notamment pour empêcher une sélection des mauvais risques, et il faut
partir de l’idée que le début du droit à la prestation reste pertinent pour calculer
rétroactivement un éventuel délai ; c’est au plus tard jusqu’à la réalisation du risque assuré
que le versement d’un capital peut être demandé. Les institutions de prévoyance sont
autorisées à instaurer un droit de révocation de l’option choisie et à fixer un délai à cet effet
(arrêt du Tribunal fédéral des assurances B 102/03 du 23 février 2004 consid. 4.1 ; Isabelle
VETTER-SCHREIBER, Berufliche Vorsorge Kommentar, 2009,n. 6 ad art. 37 ; Marc
HÜRZELER/ Jürg BRÜHWILER, Obligatorische berufliche Vorsorge, in Schweizerisches
Bundesverwaltungsrecht, éd. par Ulrich MEYER, vol. XIV, Soziale Sicherheit, 3ème éd.
2016, p. 2142 s. ; Bettina KAHIL-WOLFF, op. cit., n. 10 ad art. 37 LPP ; avis contraire sur
la révocation du droit d’option : Office fédéral des assurances sociales, Bulletin de la
Prévoyance Professionnelle 2005, n° 82/481). c. La défenderesse a fait usage de la
possibilité que réserve l’art. 37 al. 4 LPP de permettre à la personne assurée de percevoir
une prestation en capital en lieu et place de tout ou partie de la rente de vieillesse (ch. 38 pt
1 du règlement). Le règlement ne fixe pas à proprement parler de délai pour l’exercice de ce
droit d’option, mais il établit un terme jusqu’auquel celui-ci peut être exercé, ce qui signifie
aussi au-delà duquel il ne peut plus l’être. Selon le ch. 38 pt 1 phr. 2 du
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ce sens avant le paiement de la première rente ». Le règlement ne prévoit pas de possibilité
de révoquer l’option choisie. Dans la pratique (ou du moins dans le cas d’espèce), la
défenderesse informe le futur retraité plus de quatre mois avant la survenance du risque
assuré, donc avant que la personne assurée atteigne l’âge légal ordinaire de la retraite. Le
courrier qu’elle utilise à cette fin (ou du moins a utilisé en l’occurrence) énumère les
possibilités, manifestement alternatives, s’offrant à l’assuré – à savoir percevoir la rente de
vieillesse (les éventuelles rentes de conjoint et d’orphelins continuant d’être assurées), ou la
rente de vieillesse sous forme de capital, ou la rente de vieillesse en partie sous forme de
capital – et précise que les « droits réglementaires aux rentes de vieillesse et aux rentes
d’enfants de pensionnés ainsi qu’aux rentes de conjoint s’éteignent avec le versement en
capital ». Il est accompagné d’un « bulletin-réponse à l’annonce de prestations pour (suit le
nom de l’assuré concerné et la date d’échéance de la prestation) », formulaire au moyen



duquel la personne assurée est invitée à indiquer à la défenderesse notamment la forme de la
prestation souhaitée, en mettant une croix à l’emplacement correspondant à la rubrique
pertinente, à savoir « Rente de vieillesse, avec rentes de survivants éventuelles », «
Versement en capital de la rente de vieillesse sans autres droits » ou « Versement partiel
sous forme de capital de la rente vieillesse » (et, dans ce dernier cas, le montant souhaité en
capital). d. Tel qu’il est prévu par le règlement – à comprendre à l’aune de l’art. 37 LPP, à
défaut de dispositions statutaires dérogatoires sur des points que l’institution de prévoyance
a la liberté de régler –, le droit d’opter pour le versement d’un capital en lieu et place de tout
ou partie de la rente de vieillesse est un droit devant être exercé au plus tard avant que la
première rente ne soit versée. En l’espèce, il était donc loisible au demandeur d’opter pour
le versement de tout ou partie de sa prestation de vieillesse sous forme d’un capital au plus
tard jusqu’au 1er décembre 2012, dès lors que, d’après le ch. 37 pt 2 du règlement, les
rentes exigibles sont versées mensuellement à l’avance le premier jour du mois (ainsi que la
défenderesse l’a indiqué à l’assuré dans son courrier du 20 novembre 2012). Peu importe de
savoir si, au regard du ch. 38 pt 1 phr. 2 précité du règlement, il aurait pu modifier son choix
entre le 4 septembre 2012 (date à laquelle il a manifesté son choix de recevoir une rente de
vieillesse) et le jour du versement de sa première rente le 1er décembre 2012, dès lors que
ce n’est que le 16 janvier 2015 – soit deux ans et un mois et demi plus tard – que le
demandeur a évoqué pour la première fois son souhait de recevoir sa prestation de vieillesse
sous forme d’un capital, sous déduction des mensualités déjà versées. Rien dans la LPP ne
contraignait la défenderesse à prévoir ou même seulement accepter un choix postérieur à ce
premier versement de rente, de même qu’une révocation du choix effectué antérieurement.
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E. 4
a. Le demandeur invoque une violation du principe de la bonne foi, réalisée selon lui par
une omission de l’avoir renseigné à temps sur le caractère irréversible de son choix, soit
avant qu’il ne se détermine sur les possibilités s’offrant à lui. b. L’art. 86b LPP charge les
institutions de prévoyance de renseigner chaque année ses assurés de manière adéquate sur
leurs droits aux prestations, le salaire coordonné, le taux de cotisation et l’avoir de
vieillesse, l’organisation et le financement, les membres de l’organe paritaire (al. 1). Il
prévoit en outre que les assurés peuvent demander la remise des comptes annuels et du
rapport annuel, et que l’institution de prévoyance doit informer les assurés qui le demandent
sur le rendement du capital, l’évolution du risque actuariel, les frais d’administration, les
principes de calcul du capital de couverture, les provisions supplémentaires et le degré de
couverture (al. 2). Elle poursuit un objectif comparable à celui que vise l’art. 27 LPGA.
Sans doute ne prévoit-elle pas explicitement un droit d’être conseillé, contrairement à cette
norme-ci couvrant plus généralement le domaine des assurances sociales, mais pas celui de
la prévoyance professionnelle. Un certain droit d’être conseillé se déduit cependant du
devoir d’informer de manière adéquate imposé aux institutions de prévoyance. Peu importe
de déterminer ici jusqu’à quel point et à quelles conditions une personne assurée pourrait
revendiquer des conseils personnalisés de la part de son institution de prévoyance,
supposant un examen détaillé de l’ensemble de ses données personnelles et conditions
d’existence, car le demandeur ne se trouve pas dans la situation d’avoir essuyé un refus
d’être conseillé de la part de la défenderesse. Lui-même a même décliné l’offre que la
défenderesse lui avait présentée de le faire conseiller en prévision de sa retraite, en biffant la
mention y relative du « bulletin-réponse » précité. C’est – selon le demandeur – son devoir



général d’information, en lien spécifiquement avec le choix de la forme la prestation de
vieillesse, que la défenderesse aurait violé, au point que l’omission de lui avoir précisé que
son choix serait irréversible serait assimilable à une information inexacte, susceptible
d’engager la responsabilité de la défenderesse en application du principe de la bonne foi
(ATF 131 V 472 ; 121 V 65 ; Kurt PÄRLI, in LPP et LFLP, n. 14 ss ad art. 86b LPP). Pour
que tel soit le cas, il faut, cumulativement, que l’institution de prévoyance ait agi dans une
situation concrète à l’égard d’une personne déterminée, ait été compétente ou devait être
considérée comme compétente par la personne renseignée ou qui aurait dû l’être, et ait
donné à cette dernière un renseignement inexact ou incomplet ou omis de lui donner un
renseignement sans que celle-ci n’ait été en mesure d’en identifier l’inexactitude ou le
caractère incomplet ou l’absence d’une information, et il faut encore que, se basant sur le
renseignement inexact ou incomplet obtenu ou l’absence d’une information, la personne
assurée ait pris des dispositions irréversibles ou sur lesquelles elle ne peut revenir sans subir
de dommage, étant ajouté que l’inexactitude ou le caractère incomplet du renseignement
obtenu ou l’omission de le donner ne doivent pas tenir à un changement de législation
intervenu subséquemment.
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situation concrète à l’égard du demandeur en l’invitant à se déterminer sur la forme en
laquelle il souhaitait recevoir sa prestation de vieillesse – quand bien même les montants du
capital ou de la rente considérés qu’elle lui a alors communiqués représentaient des
indications provisoires ne conférant aucun droit (ainsi qu’elle l’a précisé dans son courrier
du 5 juillet 2012) – et en lui indiquant les possibilités s’offrant à lui. La défenderesse était
compétente pour fournir ces renseignements. Les informations alors communiquées, tant
par ce courrier du 5 juillet 2012 que par le « bulletin-réponse » à retourner dûment rempli à
la défenderesse, n’étaient pas inexactes. On ne saurait non plus retenir qu’elles étaient
incomplètes (en particulier en omettaient une information importante), tant il était évident
que le demandeur n’était pas invité à faire un choix provisoire, temporaire, sur lequel il lui
serait possible de revenir par la suite (même plusieurs années plus tard). Pour opportune
qu’eut été une mention explicite que le choix à effectuer serait irréversible – et ce non
seulement dans l’hypothèse du versement de la prestation de vieillesse sous forme de
capital, comme l’explicitait le courrier précité du 5 juillet 2012 –, le demandeur ne pouvait
en effet inférer de l’absence d’une telle précision que le choix du versement d’une rente lui
laisserait ouverte la possibilité d’opter ultérieurement pour un versement en capital, dont il
suffirait alors de déduire les rentes mensuelles déjà versées. Non seulement il devait
imaginer que la continuation de l’assurance des éventuelles rentes de conjoint et d’orphelins
(citée par le courrier précité du 5 juillet 2012 en cas de perception d’une rente de vieillesse)
était susceptible de modifier les données actuarielles, mais aussi et surtout qu’il y avait des
dispositions légales ou statutaires réglant cette question. Il résultait du ch. 38 pt 1 phr. 2 du
règlement, lui étant accessible, que le paiement de la première rente marquait le terme d’une
possibilité de choix, a fortiori d’une modification du choix effectué. Autrement dit, si –
contrairement à ce que retient la chambre de céans – il fallait considérer que l’information
que la défenderesse a fournie au demandeur était lacunaire sur le caractère irréversible du
choix à opérer, il s’imposerait de retenir que le demandeur pouvait et devait identifier cette
question comme étant du moins à ses yeux non résolue, et, partant, interroger la
défenderesse afin d’obtenir un complément d’information à son propos. Enfin, en
choisissant la solution ordinaire, à savoir le versement de la prestation de vieillesse sous
forme de rente, le demandeur n’a pas effectué un choix pour lui dommageable. Sans doute



ne peut-il de ce fait disposer de son avoir de vieillesse auprès de la défenderesse pour
éponger des dettes fiscales, mais, contrairement à ce qui se passerait s’il avait opté pour le
versement d’un capital, il continue et continuera, sa vie durant, de percevoir sa rente
mensuelle. d. Plusieurs des conditions cumulatives d’application du principe de la bonne
foi, auxquelles le demandeur pourrait le cas échéant prétendre à l’obtention d’une
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sont pas remplies. Sa demande est mal fondée sous cet angle.

E. 5
a. Le demandeur estime par ailleurs avoir été victime d’une erreur essentielle lors de son
choix en faveur du versement de sa prestation de vieillesse sous forme de capital et avoir
valablement invalidé ce choix dans l’année à compter de la découverte de son erreur, si bien
qu’il ne serait pas déchu de son droit de percevoir sa rente de vieillesse sous forme de
capital. Il se réfère aux art. 23 ss de la loi fédérale du 30 mars 1911, complétant le Code
civil suisse (CO - RS 220). Il dit avoir pris conscience de son erreur à réception du courrier
que la défenderesse lui a adressé le 23 janvier 2015, lui indiquant, en réponse à sa demande
du 16 janvier 2015, qu’une fois la retraite ordonnée, plus aucune modification ne pouvait
être effectuée s’agissant tant du choix de la forme du versement de sa prestation de
vieillesses que du montant de la rente mensuelle, et refusant de « recapitaliser (ses) avoirs
de vieillesse gérés par (la défenderesse), déductions faites des mensualités payées en 2013
et 2014 ». C’est déjà par courrier du 20 février 2015 (donc moins d’un mois après avoir reçu
le courrier précité de la défenderesse) que le demandeur a invoqué s’être trouvé sous
l’empire d’une erreur essentielle, en des termes a priori susceptibles de valoir déclaration
d’invalidation de son choix du 4 septembre 2012 en faveur d’une rente. Il a en tout état
déposé la présente action, comportant une telle déclaration, le 14 avril 2015, moins de trois
mois après avoir reçu le courrier précité de la défenderesse et – selon lui – découvert ainsi
son erreur. b. L’erreur essentielle alléguée, viciant prétendument le consentement du
demandeur, ne porte pas sur le contrat de prévoyance professionnelle, défini par la LPP et
les dispositions statutaires, auquel le demandeur est partie, mais sur la déclaration que ce
dernier a faite à la défenderesse en lui retournant, le 4 septembre 2012, le « bulletin-réponse
» comportant son choix du versement de sa prestation de vieillesse sous forme de rente. Par
ailleurs, elle n’a pas affecté la déclaration en tant que telle qu’a faite le demandeur à ce
propos, mais a concerné la motivation du demandeur ayant conduit directement à l’émission
de sa déclaration de volonté. Le demandeur se prévaut d’une erreur dite de base, au sens de
l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO. Le champ d’application des dispositions du CO sur l’erreur
essentielle déborde largement du cadre des contrats de droit privé, pour s’étendre – sous
réserve de règles spécifiques propres à certaines manifestations de volonté – au droit civil
dans son entier (art. 7 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 - CC - RS 210 ; Bruno
SCHMIDLIN, in Commentaire romand du Code des obligations I, 2ème éd. 2012, n. 62 ss
ad art. 23 et 24), en principe aussi aux contrats de droit administratif et même, du moins à
certains égards et si elle se répercute sur le contenu de l’acte, aux décisions administratives
(Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol. II, 3ème éd., 2011, p. 205 s.,
375 et 462 ss). En l’absence de disposition légale excluant leur application ou y dérogeant,
les règles du CO sur l’erreur essentielle peuvent donc trouver application à la manifestation
de volonté d’une personne
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second pilier doit lui être versée. c. L’erreur de base s’étend à toutes les circonstances qui



conditionnent la manifestation de volonté. Elle concerne des faits que la partie dans l’erreur
considère subjectivement comme nécessaires et qui, objectivement, selon la loyauté
commerciale, constituent un élément essentiel de la manifestation de volonté. Le partenaire
doit au moins avoir pu se rendre compte de l’importance que les faits considérés avaient
pour la partie dans l’erreur. L’erreur de base porte sur une circonstance qui a été considérée
comme existante lors de la manifestation de volonté considérée et qui est d’une telle
importance qu’elle paraît, selon la loyauté en affaires, objectivement indispensable. Elle
doit concerner des faits dont le cocontractant connaissait ou devait connaître le rôle
déterminant qu’ils jouaient pour la partie dans l’erreur (Bruno SCHMIDLIN, op. cit., n. 32
ss ad art. 23 et 24). Il incombe à la partie dans l’erreur de base (en l’espèce au demandeur)
de prouver premièrement que cette dernière concerne des faits qu’elle considérait
subjectivement comme une condition sine qua non, en second lieu que la loyauté en affaires
permettait de leur donner cette importance, et troisièmement que la partie adverse (en
l’occurrence la défenderesse) aurait pu et dû la reconnaître (Bruno SCHMIDLIN, op. cit., n.
60 ad art. 23 et 24). d. En l’espèce, il n’est pas démontré – même au degré de la
vraisemblance prépondérante prévalant dans le domaine des assurances sociales – que le
demandeur a opté pour le versement de sa prestation de vieillesse sous forme de rente non
seulement en pensant que son choix serait réversible, mais aussi en attribuant une
importance considérable à cette réversibilité au point que celle-ci constituât une condition
sine qua non du choix qu’il a effectué. Compte tenu des informations que la défenderesse
lui avait communiquées, il devait lui apparaître qu’il était invité à faire un choix définitif.
S’il avait eu le moindre doute à ce propos, il n’aurait pas manqué de se renseigner,
notamment d’interroger la défenderesse sur cette question. Or, il ne l’a fait ni à réception du
courrier de la défenderesse du 5 juillet 2012, ni à réception du décompte de prestations du
20 novembre 2012, ni même après que la défenderesse, répondant le 10 décembre 2012 à sa
demande du même jour (preuve d’ailleurs qu’il savait s’enquérir des points lui paraissant
importants pour sa situation de retraité), lui eut indiqué qu’il n’était pas possible de revoir
sa situation par l’apport de l’autre avoir de prévoyance dont il disposait auprès d’une autre
institution de prévoyance. En outre, le libellé même de sa lettre du 16 janvier 2015 est
révélatrice du fait qu’il n’a pas été sous l’empire de l’erreur qu’il allègue, en tant qu’il y a
fait mention d’une part d’une procédure permettant d’« envisager » une recapitalisation de
ses avoirs (indice qu’il n’en était pas convaincu que ce serait possible) et d’autre part du fait
qu’il n’avait « pas procédé aux calculs appropriés lorsque (la défenderesse lui) avait
proposé une modeste rente annuelle mais payée à vie ». Au surplus, son affirmation,
contenue dans son courrier du 20 février 2015, qu’il avait pensé qu’en retournant à la
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il n’avait fait que de confirmer qu’il avait effectivement atteint l’âge de la retraite, est
dépourvue de crédibilité. Compte tenu des dispositions légales et statutaires accessibles au
demandeur et des informations ayant été communiquées à ce dernier sur le sujet considéré,
de même que du refus du demandeur de se faire conseiller à propos de sa retraite, la
défenderesse n’avait aucune raison ne serait-ce que d’imaginer que le demandeur choisissait
le versement d’une rente parce que – le cas échéant, tenu pour non réalisé par la chambre de
céans – il était sûr de pouvoir revenir sur son choix au gré des circonstances. e. Les
conditions d’une erreur essentielle n’étant pas remplies, l’invalidation du choix de la forme
de la rente à laquelle le demandeur a procédé n’a pas déployé l’effet que ce choix ne
l’obligeait pas ou plus (art. 31 CO ; Bruno SCHMIDLIN, op. cit., n. 4 ss et 21 ss ad art. 31).
La demande est mal fondée aussi sous l’angle de l’erreur essentielle.



E. 6
Le grief de violation du droit d’être entendu que le demandeur a soulevé en lien avec
l’erreur essentielle dont il s’est dit victime, dans le contexte du contentieux de la
prévoyance professionnelle caractérisé par le fait qu’il se déroule par voie d’action (et non
de recours contre une décision), n’a pas ou du moins plus d’objet, le demandeur ayant en
tout état pu prendre connaissance de la détermination de la défenderesse grâce à son
mémoire de réponse et ayant pu répliquer et même finalement présenter ses observations
sur duplique (ATF 134 V 64 consid. 4.2.1 ; ATAS/45/2015 du 26 janvier 2015 consid.
8a/bb).

E. 7
La demande doit donc être rejetée en tant qu’elle est recevable. Il ne sera pas mis de frais à
la charge du demandeur, qui n’obtient pas gain de cause, la procédure étant gratuite, sous la
réserve, non réalisée en l’espèce, qu’une partie ait agi de manière téméraire ou témoigné de
légèreté (art. 73 al. 2 LPP ; art. 89H al. 1 LPA ; Ulrich MEYER / Laurence UTTINGER, in
Jacques-André SCHNEIDER / Thomas GEISER / Thomas GÄCHTER [éd.], op. cit., n. 89
s. ad art. 73). Le demandeur, qui n’obtient pas gain de cause, n’a pas droit à une indemnité
de procédure (art. 89H LPA). Aucun dépens n’est attribué à une institution de prévoyance,
en l’absence d’un comportement téméraire ou léger de la part de son adverse partie, ici le
demandeur (Ulrich MEYER / Laurence UTTINGER, op. cit. n. 90 ad art. 73 LPP). * * * * *
*
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